
Groupe scolaire Marcelle Cahn Année scolaire 2022/2023

CE2 - liste de matériel salle 10 et salle 11

Le matériel doit être en bon état, si possible n’hésitez pas à réutiliser le matériel des années 
précédentes !

Dans la trousse de travail : 
le matériel sera à renouveler dès que nécessaire, prévoir une réserve à la maison

□ Stylos : 2 bleus- 2 verts – 1 noir – 1 rouge 
□ 1 colle en stick
□ 2 feutres ardoise 
□ 1 paire de ciseaux

□ 1 crayon à papier
□ 1 gomme 
□ 1 taille-crayon avec réservoir 
□ 1 surligneur 

 Dans   la   trousse   de couleurs   : 
□ des crayons de couleurs □ des feutres de bonne qualité

Dans le cartable :
□ 1 agenda
□ 1 ardoise et un chiffon
□ 1 trieur avec 6 intercalaires
□ 1 classeur à 4 anneaux 
□ 1 règle de 30 cm (pas de métal)
□ 1 équerre transparente
□ 1 porte-vues 100 pages solide, celui du CE1 
s’il est en bon état
□ le dictionnaire du CE1 : Larousse Junior poche

□ 1 ramette de feuilles blanches A4 (500 pages)
□ 1 ramette de feuilles simples à grands 
carreaux

□ 2 boîtes de mouchoirs
□  1 gourde solide
□ une paire de chaussure de sport dans un sac

Pensez à marquer le prénom de votre enfant sur tout son matériel et de prévoir une réserve à la 
maison (notamment pour le matériel de la trousse). 

Pour le jour de la rentrée, à remettre dans une enveloppe avec le prénom de votre enfant le 
règlement pour la coopérative scolaire (18 euros pour un enfant scolarisé dans le groupe scolaire, 
15 euros pour deux enfants scolarisés et 13 euros pour 3 enfants ou plus) en espèce ou en chèque 
à l’ordre de la coopérative scolaire OCCE 67 –CS1576 ainsi que l’assurance scolaire. 

Rentrée des classes :  Jeudi 1er septembre 2022

Nous vous souhaitons de belles vacances d’été. 


